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UNE INVITATION À RESTER ACTIF EN HIVER 
 

Bien que les conditions hivernales puissent parfois être un frein, il est essentiel de continuer à bouger 
cet hiver. Bouger c’est la santé! En groupe c’est inégalé! Toutefois bouger seul est aussi un très 
bon choix santé!  Saviez-vous qu’il existe en Chaudière-Appalaches près de 200 groupes d’aînés où il 
est possible de faire des exercices gratuitement ou à un coût très minime, et en plus, en fonction de vos 
capacités? Il y a assurément un groupe près de chez vous où des activités vous procureront la 
motivation et le plaisir de bouger.  
 
Le réseau VIACTIVE, c’est d’abord une occasion de bouger en groupe pour les 50 ans et plus, mais 
également un prétexte pour aborder des questions de santé. Des bénévoles, formés et supervisés, 
animent des routines composées d’exercices physiques qui sollicitent la force, l’endurance musculaire, 
la flexibilité, l’équilibre et l’agilité. Quoi demander de mieux : un « physique » et un « social » en forme! 
 

VIACTIVE offre la possibilité de bouger à l’intérieur ou en plein air. Selon vos intérêts, il 
y a un groupe d’exercices qui vous attend : 
 

▪ Séances d’exercices VIACTIVE – 60 minutes, deux niveaux d’intensité qui permettent 
de bouger de façon sécuritaire, adaptée et amusante au son d’une musique entraînante; 

▪ Séances de loisir actif pour les personnes en perte d’autonomie;  
▪ Activités de plein air, comme la marche, le vélo, la raquette. 

 
Vous préférez bouger à l’intérieur du confort de votre foyer, voici des outils numériques : 
 

➢ ROUTINES VIACTIVE 50+ | Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Saguenay – Lac-Saint-Jean (gouv.qc.ca); 
 

➢ MOVE50+ | Partage des programmes d'entraînement spécifiques pour les 50 ans et plus; 
 

➢ Le GO pour bouger | Offre des programmes d’activité physique créés et adaptés pour les aînés. 
 

 

 

Voir à l’ANNEXE 1, une présentation de l’organisme 
responsable dans notre milieu soit l’Association de 
l’action volontaire des Appalaches (AAVA) et des 
informations de la part de Mme Danielle Claisse, 
conseillère. 

 

Source : www.cisssca.com/viactive . 
 

La publication des Bulletins « Générations + » 
bénéficie d’un soutien financier de Desjardins  

 

https://santesaglac.gouv.qc.ca/documentation/sante-publique/viactive/
https://move50plus.ca/?mc_cid=7aab1648b4&mc_eid=f9a697713a
https://santemontreal.qc.ca/population/conseils-et-prevention/activite-physique-pour-les-aines/?mc_cid=7aab1648b4&mc_eid=f9a697713a
http://www.cisssca.com/viactive
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DU NOUVEAU À LA LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE DES AÎNÉS… 
 
Et oui! Un nouveau visage arrive à la coordination régionale spécialisée en matière de la lutte contre la 
maltraitance auprès des aînés au CISSS de Chaudière-Appalaches! Je remercie la Table de 
concertation des aînés de Chaudière-Appalaches (TCA-CA) de me donner une tribune pour me 
présenter à vous. 
 
Qui suis-je? Je suis née, j’ai grandi et je vis toujours dans la région 
des Appalaches. Je suis travailleuse sociale de formation. J’évolue 
depuis plus de 13 ans dans le domaine des services sociaux. J’ai 
notamment travaillé en soutien à domicile, à l’hébergement et en 
déficience, en Beauce, puis à Thetford. Dans les trois (3) dernières 
années, j’occupais des fonctions au niveau de l’organisation et de 
l’amélioration des services médicaux en première ligne et auprès des 
professionnels en GMF (Groupe de médecine familiale) pour le 
secteur de Thetford.  
 
Pourquoi avoir choisi ce mandat? Parfois, dans la vie, certains 
choix s’imposent en évidence, sans que l’on ne puisse vraiment 
expliquer pourquoi. Des moments où il semble que ce soit la cause 
qui nous a choisis, bien plus que l’inverse! Ce fut mon ressenti quand 
j’ai eu la possibilité d’appliquer sur le poste de la coordination 
régionale spécialisée en matière de lutte contre la maltraitance.  

 

Mme Audrey Lachance ts 

 

J’ai toujours apprécié travailler avec, et pour, les personnes aînées et leurs proches. Je m’implique 
d’ailleurs depuis plusieurs années auprès de la Société Alzheimer de Chaudière-Appalaches. C’est donc 
avec un immense bonheur que je suis entrée en poste le 30 janvier 2023 avec le désir de faire une 
différence dans la vie des plus vulnérables.  
 
Les priorités pour les prochains mois? Il est certain que les premiers mois seront principalement 
dédiés à l’appropriation de mon rôle et à la prise de contact avec les différents acteurs et partenaires de 
notre région afin de mieux connaître les réalités et les enjeux vécus.  
 
Maintenant, avec les modifications apportées en avril dernier à la Loi visant à lutter contre la maltraitance 
envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité (Loi 6.3), notamment par 
l’élargissement de la clientèle cible à toute personne en situation de vulnérabilité, des travaux 
d’information, mais aussi de révision des outils (politiques, trajectoires, formations) s’avèrent 
nécessaires.   
 

 Pour terminer, je coordonnerai l’élaboration d’un plan d’action 
régional répondant aux besoins et enjeux régionaux en matière de 
lutte contre la maltraitance, et ce, en cohérence avec le troisième plan 
d’action gouvernemental - 2022-2027.  

 

Je suis certaine qu’ensemble, nous ferons une différence, parce qu’ensemble, on est plus forts!  
 
 Source : Madame Audrey Lachance, CISSS-CA, DCSADPC SAPA  

 

Note : Madame Nicole Champagne, présidente de la TCA-CA et présidente du Conseil des aînés 
est heureuse de faire connaître Mme Audrey Lachance et lui souhaite de fructueux 
accomplissements. 
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LA GAMME DES SERVICES PROFESSIONNELS EN SOUTIEN À DOMICILE  
 
Qu’en est-il des offres de services en soins et services à domicile par le CISSS-CA? La Table de 
concertation des aînés de Chaudière-Appalaches (TCA-CA) a écrit un Avis sur le sujet en 2022 et tenu 
un Congrès le 17 novembre 2022 pour aborder les suites possibles. Voyez à l’ANNEXE 2 une 
présentation de LA GAMME DES SERVICES PROFESSIONNLES EN SOUTIEN À DOMICILE par le 
CISSS-CA. On y trouve la description des services de soutien à domicile et les critères d’admissibilité. 
Ces services ont pour but de maintenir la personne dans son milieu de vie naturel tout en la soutenant 
dans son désir de mener une vie autonome.  
 
 

BONIFICATION DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR SOUTIEN AUX AÎNÉS  
 
Le ministère des Finances du Québec a annoncé en décembre 2022 que le crédit d'impôt pour soutien 
aux aînés sera de nouveau bonifié afin d'améliorer l'aide financière apportée aux aînés de 70 ans et 
plus. À compter de l'année d'imposition 2022, le montant maximal du crédit d'impôt par particulier 
admissible âgé de 70 ans ou plus (ci-après appelé aîné admissible) est haussé et pourra atteindre 
2 000 $. Ainsi, le montant maximal qui pourra être versé pour un aîné admissible sans conjoint est 
de 2 000 $, et le montant maximal qui pourra être versé pour un couple d'aînés admissibles est 
de 4 000 $. Le montant du crédit d'impôt sera versé à compter du printemps 2023, à la suite de la 
production de la déclaration de revenus pour l'année d'imposition 2022. 
 
Montant maximal du crédit d’impôt selon la situation 
Pour l'année d'imposition 2022, 

• Un aîné admissible sans conjoint pourra bénéficier d'un crédit d'impôt remboursable 
pouvant atteindre 2 000 $ si son revenu familial ne dépasse pas 24 195 $ (un taux de 
réduction de 5 % s'applique à partir d'un revenu de 24 195 $ jusqu’à 64 195 $, dépassé ce 
montant, il n’est plus accessible); 

• Un couple d'aînés admissibles pourra bénéficier d'un crédit d'impôt remboursable 
pouvant atteindre 4 000 $ si leur revenu familial ne dépasse pas 39 350 $ (un taux de 
réduction de 5 % s'applique à partir d'un revenu familial de 39 350 $ jusqu’à 79 350 $, dépassé 
ce montant, il n’est plus accessible); 

• Un aîné admissible dont le conjoint n'est pas un aîné admissible pourra bénéficier d'un 
crédit d'impôt remboursable pouvant atteindre 2 000 $ si leur revenu familial ne dépasse 
pas 39 350 $ (un taux de réduction de 5 % s'applique à partir d'un revenu familial de 39 350 $, 
jusqu’à 119 350 $; dépassé ce montant, il n’est plus admissible). 
 

Voir le site https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/nouvelles-fiscales/details/2022-12-14/bonification-du-
credit-dimpot-remboursable-pour-soutien-aux-aines/  
 

 

 

 CALENDRIER DES ACTIVITÉS DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES  

 
MOMENT ET LIEU INFORMATIONS SUR L’ÉVÉNEMENT RESPONSABLE 

 Lun. 13 fév. 2023  Début du PROGRAMME COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE D’IMPÔT ZÉRO 
CONTACT de la Corporation de développement communautaire  

CDC-A 
418 755-0516 

Dim. 12 mars 2020 
9 h - 12 h 

THETFORD MINES 

BRUNCH-BÉNÉFICE : Collaboration des Chevaliers de Colomb 
Coûts : 12 $ (adulte), 6 $ (6 à 12 ans), gratuit (5 ans et moins) 
 CENTRE ÉMILIENNE-GOURDES - 95, 9e Rue Nord 

CANCER ET VIE 
Mélissa Gagné 
418 335-5355 

 

https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/nouvelles-fiscales/details/2022-12-14/bonification-du-credit-dimpot-remboursable-pour-soutien-aux-aines/
https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/nouvelles-fiscales/details/2022-12-14/bonification-du-credit-dimpot-remboursable-pour-soutien-aux-aines/
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ANNEXE 1 

– 2e Activité Plein Air 
Sortie en raquettes au Club de Golf et Curling de Thetford Mines  

le mercredi 22 février 2023 de 13 h 15 jusqu’à 15 h 15 
 
Si la température n’est pas au rendez-vous, l’activité sera remise au lendemain, 23 février au 
même horaire. Il y a possibilité d’emprunter des raquettes en les réservant d’avance auprès 
de la conseillère VIACTIVE. Le départ du groupe se fera à 13 h 30. 

 
 

À l’arrivée à 13 h 15, vous serez invités(es) à remplir un billet d’inscription à l’intérieur du bâtiment principal, en échange d’un 
coupon pour un café gratuit à déguster à la fin de l’activité à 15 h 15, accompagné d’une collation santé et/ou un jus. Il y aura 
aussi des prix de présences qui seront tirés au hasard. Vous devez inscrire votre groupe et le nombre de participants(es) 
au plus tard lundi 20 février à 15 h, en contactant par courriel :  Danielle Claisse, conseillère :  viactive.rt@outlook.com 
 

 La 1ère Activité Plein Air s’est déroulée à l’automne dernier lors du concours Viens prendre l’air -Défi 

des 28 jours, organisée par le CISSS Chaudières Appalaches pour lequel 9 organismes VIACTIVE répartis dans les régions 
telles que (Beauce-Etchemin, Beauce-Sartigan, Lotbinière, Montmagny, Bellechasse, Lévis, etc.) ont fait bouger plus de 850 
participants et participantes dont ceux et celles de l’Association de l’Action Volontaire des Appalaches (AAVA).  
 

 

 

Cette activité a eu lieu du 16 octobre au 12 novembre 
2022 ou près d’une centaine de personnes réparties 

dans les Clubs d’ÂGE d’OR et Clubs FADOQ de 

Thetford Mines et les environs, ont marché durant 28 
jours consécutifs, à raison d’au moins 15 

minutes/jour. Également 7 clubs ont organisé des 

marches de groupe pour se qualifier à un autre prix. 

 

Un tirage au sort a permis à 4 participantes de l’AAVA de gagner une carte-cadeau de 50$/ch. des boutiques de sport de 
Thetford Mines. L’autre prix remporté pour AAVA, permettra de réaliser une activité à la mi-avril. 
 

   
 
Monique Laberge et Mariette Prévost (Club Les Troubadours Envol St-Noël),   Carole Lemieux (RPA La Roseraie-Disraeli) 
Danielle Claisse, conseillère, Ginette Nadeau (Loisirs Fadoq Thetford Mines Inc.).  Danielle Claisse, conseillère VIACTIVE  

 
 

 
Source : Danielle Claisse, conseillère VIACTIVE MRC des 
Appalaches (qui inclue 28 groupes : clubs actifs, inactifs et RPA)  

418-334-0111  
 

ANNEXE - Bulletin « Générations + » V-10, # 5, 14 février 2023 
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